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RÈGLEMENl D'ÊDMISSION

FORmAlrOn ASSTSIAnT DE SOIn €n GÉROnIOLOGIE (ÊSG)

Préombul,e - Objet du règtement
Le présenI règLement o pour objet de définir les conditions et modoLités d'odmission à [o Formotion

Êssistont de Soins en Cérontologie (êSC)'

ILestCommuniquéàL,ensembLedescondidotsdons[ecodredudossierdeCondidotureetViseà
gorontirUneinFormotionctoire,tronsporenteetéquitobl'esurlesrègl'esd,occèsà[oformotion'

Articl.e I - Fondement régtementoire
Lo formotion Êssistont de soins en céronto[ogie esI régie por Les dispositions de L'orrêté du 23 juin

2olo reLotit à [o formotion conduisont à [o tonction d'ossistont de soins en gérontologie

Lo formotion s,inscrit dons [e codre de [o lormotion protessionnelle continue, ou sens du Livre III du

Code du trovoit.

Articte 2 - Pubtic concerné et conditions régLementoires d'occès
Lo Formotion ÊSC est exclusivement destinée à des professionnets soLorlés exerçont ouprès de

personnes ôgées otteintes de Lo motodie d'ÊLzheimer ou de molodies opporentées, contormément

oux dispositions de L'orrêté du 23 juin 2O'10.

peuvent Foire octe de condidoture Les professionneLs soLoriés remptissont Les prérequis

régtementoires, notommen[ :

. les o ides-soig no n ts,

o Les oides méd ico-psgchoLog iq ues,

r Les ouxiLioires de vle socio[e,
. ou tout ou[re professionnel relevont des publics déf inis por les [extes régLementolres en

vigueur.
Lo formotion n'est pos ouverte:

o oux demondeurs d'emP[oi,
. ni oux personnes ne disposont pos d'un controt de trovoil en cours ou momenI de L'entrée en

formo tion.

Êrticte 3 - Dossier de condidqture
Lo condidoture à to tormotion s'eFFectue por [e dépôt d'un dossier de condidoture compLe[,

comprenont L'ensemble des pièces demondées.
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Lo comptétude du dossier permet de vérifier Le respect des conditions régtementoires d,occès à toformo Eion.

Flrticle 4 - llodolités d,qdmission

Êrticle 5 - Commission d'odmission
IL est institué une commission d'odmission nSC, chorgée de :

o vérif ier Lo complétude des dosslers de condidoture;
o vérif ier Le respec[ des prérequis régLementoires détinis por les textes en vigueur et por Le

présent règLemen[.
Lo commission d'odmission ne procède à oucune sélection comporo[ive entre Les condidots.
€[Le constote L'odmission de droit des condidots dont Le dossier est complet et odmissible, dons [o
limite des ploces disponibtes et seton t'ordre de réception des dossiers.
Lo commission d'odmission est composée o minimo :

o de Lo direc[ion de L'étoblissement ou de son représenton[;
o du responsobLe de Lo tormo[ion ÊSC;

2032 r're du générotde Co'rLle
cs 60002
45 16 Otivet Cedo(

023469ÿ 45
urur!êrts oti\,et.org o eîlt

Le dépôt d'un dossier comptel ne vout pos odmission en formotion.

Articte 4.I - Principes d'odmission
Lodmission à [o formotion ÊSO est prononcée de droit, dès lors que :r Le condidot relève du pubtic régLementoirement éLigible tet que déf ini à L,orticle 2 du présenI

règLemenI et por L'orrê[é du 23 juin 2O1O ;o [e dossier de condidoture est comple[ et odmissibte ou regord des prérequis régLementoires;o des ptoces sont disponibles ou regord de Lo copocité d'occueiL déf inie pour ro session
concernée.

Articte 4.2 - Otdte de troitement des condidotures
Les odmissions sont prononcées por ordre de réception des dossiers compleis e[ odmissibles, sous
réserve du respect des prérequis régLementoires et du nombre de ptoces disponibles.
Lorsque Le nombre de dossiers odmissibtes excède Lo copocité d,occueiL de Lo Formotion, r.es
condidotures reçues postérieuremen[ à to dote à LoqueLte [o copocité d,occueil est otteinte ne
peuvent ê[re retenues et donnent lieu à une informotion écrite du condidot.

Articte 4,3 - Absence d'entretien de sétection
Êucun entretien de sétection n'est orgonisé dons [e codre de ['odmission à Lo Formotion esc.
Le respect des conditions réglementoires d'occès et to complétude du dossier suFFisent o t,odmission.
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o d,un membre odminis[rotif chorgé de ['instruction odminis[rotive des dossiers et de [o

troço bi[ité des décisions.

Les décisions de to commission font l.'objet d'une troçobil.ité formoLisée et donnent lieu à une

intormo[ion écri[e du condidot.

ElrticLe 6 - CoPocité d'occueit
Le nombre de ploces ouver[es por session de formotion est tixé préoLoblemen[ à l'ouver[ure des

condidotures, en fonction des copocités pédogogiques, orgoniso[ionnetles et régtementoires de

L'étob[issemen[.
cet[e copoci[é d,occueil es[ lormotisée dons les documen[s d'inlormo[ion propres à choque sesslon

ou promo[ion e[ por[ée à Lo connoissonce des condido[s ovont L',odmission'

Articte 7 - Informotion du condidot
L'odmission en lormotion est notiliée ou condidoI por écriE.

tn cos d'impossibil,ité d'odmission Liée à l.o copocité d'occuei[, [e condidoI en es[ informé por écri[.

Ce refus d'odmission, mo[ivé excluslvement por [o copocité d'occueit, ne confère oucun droiI

prioritoire outomo[ique sur une session uLtérieure. loute nouve[te condidoture est exominée dons les

mêmes condl[ions que celles des ou[res condido[s, conformément ou présent règLement.

Articte I - Dispositions finoles
Le présent règlement d'odmission est oppticoble à compter de so do[e de diffusion.

I[ est communiqué à L'ensembte des condidofs dons [e codre du dossier de condidoture

Dote de révision : le 29 ionvier 2026

Pour L'tRTS,

CÊSPRRD Christophe
Direc[eur CénéroI de l.'ÊRDtQÊ
Étoblissemen[s 8RTS et CFÊS
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